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I.A. LES AVIS REÇUS SUR LE PCAET 

L’État a émis un avis favorable au projet de PCAET de la CC des Vallées de Thônes. 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale n’ayant pas émis d’avis dans les 3 mois impartis, ce-

lui-ci est réputé favorable. 

La consultation du public a eu lieu du 7 décembre 2025 au 11 janvier 2026. 

 

 

I.B. LES REPONSES A L’AVIS DE L’ÉTAT 

Cette partie détaille les remarques et préconisations formulées dans l’avis de l’État ainsi que les ré-

ponses apportées et les compléments ajoutés dans les documents du PCAET. 

 

Les éléments extraits de l’avis sont présentés dans un cadre vert. 

La suite à donner est ensuite listée, selon le code couleur suivant : 

Modification plutôt mineure à prendre en compte, n’appelle pas de réponse 

Des précisions à apporter dans le doc 

Une réponse à apporter mais sans modifications 

 

 Le diagnostic 

 

  

Suite à donner : 

Les sources des données sont indiquées en introduction du diagnostic.  

 

 

Suite à donner : 

La réalisation du diagnostic a été faite sur le jeu de données le plus récent à date (printemps 2023), soit 

pour des données allant ici jusque l’année 2021. Or au regard des évolutions liées au Covid encore 

marquée sur cette année-ci, en particulier sur le secteur touristique, pour certaines analyses, il a été 

nécessaire de consolider la donnée avec l’année 2019, soit l’année représentative la plus proche. Ces 

éléments sont reprécisés en introduction du diagnostic. 

La synthèse grand public ne présente qu’une seule année.  

La mise à jour du PCAET au bout de 6 ans permettra de mettre à plat le diagnostic sur ce point. 
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Suite à donner : 

Les corrections seront apportées au diagnostic, dans le document final soumis à approbation. 

 

 

Suite à donner : 

Des écarts avec les valeurs Terristory sont aujourd’hui à prévoir : 

- Le jeu de données publié fin 2023 (ajout de l’année 2022) semblait contenir des erreurs conduisant 

à une surestimation des consommations du secteur tertiaire. Il avait été fait le choix de ne pas em-

ployer ce jeu de données, pour assurer une stabilité du travail sur le PCAET, alors en phase d’élabo-

ration de la stratégie et conserver le jeu et l’année de référence employé dans le diagnostic. 

- Le jeu de donnée publié fin 2024 a supprimé le secret statistique, ce qui peut conduire à des évolu-

tions des données locales. Pour les mêmes raisons et le PCAET étant finalisé à cette date, il a été fait 

le choix de conserver le jeu de donnée initialement employé.  

Le jeu de données et les données traitées seront transmis à la CCVT et le diagnostic sera mis à jour lors 

de la révision du plan climat. Par ailleurs, le suivi annuel des données de l’observatoire régional permet-

tra de tenir compte de ces évolutions méthodologiques.  

 

 

Suite à donner : 

Les hypothèses seront précisées et mises en annexes du document final. Si besoin, une note complé-

mentaire sera transmise à la CCVT  
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Suite à donner : 

Le nombre et le pourcentage de résidences secondaires et principales sera ajouté dans le document 

final soumis à approbation. 

Au regard du peu de données disponibles sur la question des résidences principales et la difficulté à 

rattacher les différentes bases de données pour construire une informations consolidée exploitable, le 

potentiel a été estimé sur ce qui était disponible. Le plan d’actions ne priorise pas l’intervention sur ces 

logements, au profit des résidences habitées à l’année, notamment dans le cadre du PLH. Pour autant, 

la CCVT est bien au fait du gisement que ces résidences secondaires représentent et place à l’agenda 

du prochain PCAET la réflexion et donc l’approfondissement des données sur ce sujet. 

 

 

 

Suite à donner : 

Les indicateurs clefs seront présentés grâce à l’outil ClimaDiag dans le diagnostic dans le document 

final soumis à approbation. L’analyse par commune ne sera présentée que si pertinente (données dif-

férentes pour chaque commune). 

ClimaDiag étant basé sur la TRACC, cela permettra également de proposer des indicateurs appuyés 

sur cette trajectoire et de l’intégrer au diagnostic. 

Les analyses ont par ailleurs bien été réalisées en tenant compte du guide établi par la DDT74. 

 

 

Suite à donner : 

Des précisions seront apportées sur le diagnostic de vulnérabilité. 
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Suite à donner : 

Des compléments seront apportés au chapitre « Coût de l’inaction », dans la mesure des données dis-

ponibles. 

Les résultats des études Climsnow sont intégrées par les communes concernées qui travaillent sur la 

transition du tourisme. 

 

 La stratégie 

 

 

Suite à donner : 

Le premier PCAET a pour objectif de valoriser les actions déjà initiées et de les compléter par des réus-

sites concrètes et motivantes pour lancer une démarche territoriale. Cela doit permettre un effet d’en-

trainement permettant d’engager les actions ambitieuses nécessaires. C’est pourquoi, un premier hori-

zon à 2030 a été établi. Il s’agit d’un premier palier pour se donner les moyens d’atteindre la cible visée 

à l’horizon 2050.   

 

 

Suite à donner : 

Les objectifs correspondent déjà aux potentiels. 

 

 

Suite à donner : 

Un graphique sera ajouté sur la contribution à la neutralité carbone pour précision et sera intégré dans 

le document final soumis à approbation. 
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Suite à donner : 

Des précisions seront apportées dans le document final soumis à approbation (dans la stratégie et/ou 

les actions) sur les modalités d’atteinte des objectifs fixés sur la qualité de l’air. La CCVT est bien au fait 

de l’importance d’agir sur la performance des appareils de chauffage au bois, cela sera un point d’at-

tention également traité dans la charte forestière de territoire (CFT). 

Les concentrations en ozone seront évoquées dans la stratégie. 

 

 

Suite à donner : 

La gestion durable des forêts est un enjeu traité spécifiquement dans la CFT, via un panel d’actions 

dédiées. 

 

 

Suite à donner : 

Ce point sera corrigé. 

 

 Les actions 

 

 

Suite à donner : 

Le tableau de mise en œuvre et les échéances seront vérifiés et intégrés aux fiches. 

Dans le cadre de ce premier PCAET, il a été choisi de prioriser des actions phares selon leur faisabilité et 

leur valorisation (voir plaquette « Stratégie et plan d’actions » en annexe). Cela doit contribuer à ren-

forcer la prise de conscience pour faciliter la mise en œuvre d’actions à fort impact. 

A noter que pour certaines mesures, les moyens et calendriers n’ont pas pu être définis à date de la 

rédaction du PCAET, en raison d’un niveau de définition de la mesure moins détaillé et doivent faire 

l’objet d’un approfondissement au moment de leur mise en œuvre. 



PCAET de la CC des Vallées de Thônes 

 Page 8 / 9 

 

 

 

Suite à donner : 

Le format des fiches a été élaboré en concertation lors de la consultation. Un titre sera ajouté pour 

l’encart « indicateurs ». L’état d’avancement sera détaillé en légende.  

 

 

Suite à donner : 

Une matrice des indicateurs permettra de les lister et sera intégrée au document final soumis à appro-

bation. 

 

 

Suite à donner : 

Les corrections seront apportées. 

 

 

Suite à donner : 

Résidences secondaires : cf réponse plus haut. 

Les obligations liées au décret tertiaire seront ajoutées. 

 

 



PCAET de la CC des Vallées de Thônes 

 Page 9 / 9 

 

 

Suite à donner : 

L’objectif s’appuie sur les objectifs portés par l’OPAH et sur les bilans des accompagnements réalisés 

par les conseillers en rénovations énergétique dans le cadre de France Rénov 74. 

La lutte contre la précarité énergétique fait partie des priorités de la CCVT. 

 

 

Suite à donner : 

Les remarques seront intégrées. 

 

 

Suite à donner : 

La CCVT est déjà dotée de 2 véhicules électriques sur les 7 dont elle dispose. Des VAE sont mis à dispo-

sition des agents pour leurs trajets professionnels. De plus, l’acquisition d’un VTT à assistance électrique 

est à l’étude pour limiter l’usage des véhicules 4x4 pour se rendre dans les zones plus difficiles d’accès 

(sentiers, espaces naturels, pâturages…). La mise à disposition de véhicules de la CCVT en autopartage 

est en cours. La CCVT est dans une démarche d’amélioration continue de ses pratiques. 

 

 

Suite à donner : 
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Les remarques seront intégrées.  

Pour les PEM complémentaires à celui de Thônes il s’agira d’étudier la faisabilité d’en créer d’autres. 

Concernant l’action 13-D, l’accompagnement pourra se faire sous forme de conseil, de soutien logis-

tique, de relai d’information ou de conseil, en fonction des actions, des opportunités et de l’évolution 

de la réglementation. Concernant par exemple la location de VAE, il s’agit de moyens financiers et 

humains puisque la CCVT gère un service en régie. 

 

 

Suite à donner : 

La grille de lecture ENR’Choix de l’ADEME sera mentionnée. 

La CFT intègre pleinement les enjeux de gestion durable des forêts, comprenant la priorisation de la 

filière bois d’œuvre et le développement de la filière bois-énergie en complément, tout en maintenant 

la capacité de stockage du carbone. 

 

 

Suite à donner : 

Les remarques seront intégrées. 

 

 

Suite à donner : 

Sur les ZAER, elles seront intégrées au PCAET lorsqu’elles auront fait l’objet d’une approbation par la 

préfecture. 

Ces aspects du développement des ENR sont intégrée dans le DOO du SCoT. 
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Suite à donner : 

Ces aspects sont traités via le PAT, qui dispose de sa propre stratégie de concertation des acteurs lo-

caux pour sélectionner et prioriser les actions à mener. 

 

 

 

Suite à donner : 

Les actions concernant la préservation des espaces naturels sont traitées au via différentes mesures et 

stratégies de la CCVT. 

Une action visant à favoriser l’usage du bois local est inscrite dans la CFT. 

Les obligations réglementaires relatives à la perméabilisation des parkings seront intégrées via la boite 

à outil PLU. 

 

 

Suite à donner : 
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Ces aspects sont pris en compte via le SCoT, le PAT et les actions liées au pastoralisme et la biodiversité 

menées par d’autres services de la CCVT. 

 

 

Suite à donner : 

Au moment de l’élaboration du PCAET, l’annonce des JO sur le territoire n’avait pas été faite. 

La gestion des événements est prise en charge essentiellement par les communes. La CCVT est déjà 

inscrite dans une démarche d’amélioration continue de sa contribution aux manifestations, comme via 

la gestion des déchets, en collaboration avec les organisateurs. 

 

 

 

 

Suite à donner : 

Ces aspects sont traités via le SCoT et le PICS. 

 

 

Suite à donner : 

Un programme de sensibilisation et de formation sera proposé aux élus en début de mandat, renforcé 

par le soutien financier du Fonds vert. 

 

 

Suite à donner : 

Les remarques seront intégrées. 
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I.C. LES REPONSES A LA CONSULTATION PUBLIQUE 

Bonjour,  

J'ai pris connaissance de votre dossier que je trouve très intéressant. 

Je voudrai formuler une remarque qui me semble très importante au vu de la pollution importante qui 

existe dans notre vallée que je connais depuis 60 ans. Une chose me choque terriblement, il n'y aucun 

dispositif mis en place pour réduire la circulation entre Thônes et saint Jean de Sixt. il existe des navettes 

entre Thônes et Manigod, la croix Fry, mais sous prétexte de car habituels, rien n'est fait pour diminuer 

la circulation sur cet axe en saison (été et hiver) de plus en plus de saisonniers vivent entre Thônes et 

saint jean de Sixt, de plus en plus de vacanciers louent dans cette vallée, mais rien n'est fait. La de-

mande est régulière, personne ne comprend pourquoi ???? et moi non plus !! 

Conflit d’intérêt ? au profit de qui ? il est temps de mettre ce sujet sur le tapis. Ça ne diminuera pas de 

façon flagrante la circulation mais ça y contribuera fortement. 

Suite à donner : 

Renvoyer au plan mobilité 

 

Bonjour, 

Je vous écris dans le cadre du projet PCAET afin de vous faire part d’une remarque. Les feux d’éco-

buage restent encore très présents sur le territoire de la CCVT. Il serait donc pertinent, dans un premier 

temps, de veiller à une application plus rigoureuse de la réglementation en vigueur, afin d’améliorer la 

qualité de l’air. La prévention ne semblant pas être suffisamment efficace, il apparaîtrait nécessaire 

d’envisager enfin des sanctions, conformément à la loi. 

Cordialement, 

Suite à donner : 

La pratique de l’écobuage est en effet une source de particules fines et de COVnm, ce qui contribue 

à une dégradation ponctuelle de la qualité de l’air.  

Cela fait l’objet d’une réglementation et à ce titre, il a été fait le choix de ne pas le mentionner dans le 

PCAET. Pour rappel, cela relève du pouvoir de police du maire. 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F31858 

Arrêté préfectoral n°2011042-0008 du 11 février 2011 (Haute Savoie) 

La CCVT participe à la prévention du risque incendie, via ses missions sur les risques naturels, les activités 

de pleine nature, la gestion des sentiers, le pastoralisme, la forêt ou encore la gestion des déchets. Le 

changement climatique augmentant ce risque, le travail de la CCVT sur ce sujet sera renforcé. 

 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F31858
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Suite à donner : 

Pour l’année 2019, la part de consommation énergétique attribuée aux résidences secondaires et lo-

gements à vocation touristique (hors hôtels, etc.) est estimée à 37% de la consommation du résidentiel. 

Bien que représentant 59% des logements sur la collectivité, les résidences secondaires ne sont donc 

pas le premier poste de consommation énergétique du secteur. (Les analyses sont présentées dans le 

diagnostic, en pages 25, 26 et 27.) 

Ainsi, dans le cadre de ce premier PCAET, la CCVT a privilégié de concentrer son effort sur la rénovation 

des résidences principales, en cohérence avec son Plan Local de l’Habitat, et afin de cibler en priorité 

les personnes habitant à l’année sur le territoire, dans une logique de lutte contre la précarité énergé-

tique et d’amélioration de l’offre de logement locale.  

L’action portée dans ce PCAET en matière de rénovation énergétique de l’habitat n’est ainsi en rien 

invalidée ciblant prioritairement les résidences principales, puisqu’elle vise le poste de consommation 

principal et les résidents permanents.  

Les résidences secondaires pourront faire l’objet d’un accompagnement par les conseillers France Ré-

nov, dans le cadre des conditions du programme (échelle nationale).  

Les professionnels du tourisme sont également l’objet des mesures portées par la CMA pour l’accom-

pagnement à la rénovation, aux pratiques durables, etc.  

En matière d’incitation des propriétaires de résidences secondaires, les questions de fiscalité ne relèvent 

pas de la CC, et les aides locales sont fléchées envers les résidences principales (représentant déjà un 

budget conséquent pour la collectivité). 


